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ARTICLE 10

|. — Supprimer les mots :
« et ses opérateurs ».
I1. — En conséquence, compl éter cet article par la phrase suivante :

« Les effectifs des opérateurs de I’ Etat et de ses agences font | objet d’ une réduction d’ au moins 5
% sur la période couverte par laloi de programmation des finances publiques. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement propose d’ adopter un objectif de réduction de 5% des effectifs des opérateurs de

I'Etat sur la période 2023-2027, réalisable en particulier & travers la fusion d opérateurs en
doublons.
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